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Consultation sur la révision de
l’ordonnance de la Banque nationale 

economiesuisse soutient l’orientation de la révision. Il est essentiel de garantir

l’accès au marché des prestataires suisses de services d’infrastructures dans le

domaine financier. Le durcissement de l’ordonnance de la Banque nationale doit

se limiter à ce qui est nécessaire pour assurer une reconnaissance de

l’équivalence. Il importe d’éviter absolument un « swiss finish » allant au-delà.


